


ASSOCIATION





Régie par la loi du 1er Juillet 1901





STATUTS











Définition





Sous la dénomination de :      Club de l'image et du son





Article I





	Les soussignés :





		BADER Alain, né le 02/02/54, agent de maîtrise 


			Demeurant à Fosses, 95470 166, avenue Henri Barbusse


		BADER Murielle, née le 15/07/57, commerçante 


			Demeurant à Fosses, 95470 166, avenue Henri Barbusse


		DUCOS Gilberte, née le 27/04/47, sans profession 


			Demeurant à Fosses, 95470 7, allée Adrienne Roland


		DUCOS Jean, né le 10/04/40, ingénieur 


			Demeurant à Fosses, 95470 7, allée Adrienne Roland


		


	Tous de nationalité française, et toutes autres personnes qui auront adhéré aux 		présents statuts, dorment par les présentes une association conformément à la 		loi du 1er Juillet 1901.





Article II





	Cette association a pour objet la promotion de l'art photographique, 	cinématographique, et tout autre procédé de création à images fixes ou mobiles.





Article III





	Son siège est situé au domicile du président, tant que le club n'a pas de bureau fixe.





Article IV





	La durée de l'association est illimitée.





Article V





	L'association se compose 


		- De membres actifs


		- De membres honoraires nommés par le conseil d'administration





Article VI





	Les membres s'engagent à respecter le règlement intérieur adopté par l'assemblée 	générale.





Article VII





	Pour être membre il faut


		-Etre âgé de 16 ans minimum, le conseil d'administration peut admettre des 			exemptions en particulier dans le cas ou un adulte de la même famille est 			membre de l'association.


		- Toute personne peut être membre, quelque soit la nationalité.





Article VIII





	Les adhésions sont formulées par écrit et signées par les candidats


	Toutes nouvelles adhésions se feront après que les candidats se soient présentes à la 	réunion mensuelle la plus proche


	Les candidats devront répondre aux conditions exigées par les statuts





Article IX





	Cessent de faire partie de l'association, sans que leur départ puisse mettre fin a 	l'association.





		- Ceux qui auront donné leur démission par lettre adresse au président du 				conseil d'administration.





		- Ceux qui auront été radiés par le conseil d'administration pour infraction aux 		présents statuts  ou au règlement intérieur ou pour motifs graves, quinze jours 		après été mis en demeure par lettre recommandée de fournir leurs explications 		soient écrites, soient orales.





�



RESSOURCES DE L'ASSOCIATION


Article X





	Les ressources de l'association se composent des cotisations versées par les membres, 	des subventions qui peuvent lui être accordées par l'état, les départements ou les 	communes.





	Les intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l'association.





	Les fonds de réserves se composent des capitaux provenant des économies faites sur le 	budget annuel.





	Les capitaux sont limités à X fois le montant des cotisations de base, le coefficient X 	étant fixé par l'assemblée générale. Le coefficient X est pour l'instant fixé à 50.





Article XI





	Le montant de la cotisation est fixé par l'assemblée générale, sur proposition du conseil 	d'administration.





	La cotisation sera de moitié, après le sixième mois du début de l'exerci
